
FINANCEMENT PAR EMPRUNT 
(Résolution des administrateurs) 

(LCSA) 
 

  

............................ (Dénomination sociale) 
(ci-après la « Société ») 

RÉSOLUTION DES ADMINISTRATEURS 
EN DATE DU ............................ 20… 

  
 
 
FINANCEMENT PAR EMPRUNT  
 
Dans le but d’augmenter le fonds de roulement de la Société et afin de permettre l’acquisition de nouveaux 
actifs [OU le remboursement de dettes dont l’échéance approche OU de financer les opérations], il est 
nécessaire […] 
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